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Direction départementale
des territoires

Arrêté N° 2023 – 1102 du 29 juin 2023
portant composition de la commission départementale

 de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 112-1-1, et D 112-1-11 à D 112-1-11-2 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 111-3 à L 111-5, L 132-13, L 142-5, L 143-20,  L 151-11 à
L151-13, L 153-16, L153-17, L 160-1, L 163-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles R 133-1 à R 133-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-1-1029  du  2  octobre  2015  portant  création  et  composition  de  la
commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales agricoles
habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher à
compter du 23 août 2022 ; 

Vu le décret du 20 avril 2023 portant nomination de Mme Camille de WITASSE THEZY en tant que
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de Bourges ; 

Vu l'arrêté n°2023-0721 du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de WITASSE
THEZY, secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète chargée de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu le courriel de l’agence locale de l’office national des forêts désignant M. Loïc NICOLAS comme
membre titulaire en remplacement de  Mme Marjorie GUILLON et M.  Vincent GARBOLINO comme
membre supléant ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires du Cher,

ARRÊTE

Article 1     :   L’arrêté préfectoral n°2023 – 0958 du 09 juin 2023 est abrogé.
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Article 2     :   La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
est composée comme suit : 

Membres de droit :

1 -  Le président du conseil départemental représenté par Mme Bernadette PERROT-DUBREUIL ou son
suppléant, M. Patrick BARNIER,

2 - Deux maires désignés par l’association des maires du Cher : M. Xavier CREPIN maire de Parnay, et
M. Pierre  de  JOUVENCEL  maire  de  Bussy  ou  leurs  suppléants,  M. Dominique  BURLAUD  maire  de
Corquoy, et M. Bernard BAUCHER maire de Brinay,

3 - Le président d’un établissement public ou d’un syndicat mixte mentionné à l’article L.143-16 du
code de l’urbanisme, désigné par l’association des maires du Cher,  représenté par M. Alain MAZE,
président du PETR Centre Cher en qualité de membre titulaire et M. Olivier HURABIELLE, membre du
syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en qualité de membre suppléant,

4 - Le président de l’association départementale des communes forestières M. Jean Marie DELEUZE ou
son suppléant, M. Almaric GUIDOUX,

5 - Le directeur de la direction départementale des territoires ou son représentant, 

6 - Le président de la chambre d'agriculture ou son suppléant, M. Jean-Claude ROUX,

7  -  Le  président  de  chacune  des  organisations  syndicales  agricoles  représentatives  au  niveau
départemental habilitées en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la
représentation des organisations syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou
commissions : 

-  Le président de la fédération nationale des syndicats d’exploitants  agricoles du Cher (FNSEA 18),
représenté par M. Benoit PERROCHON, ou son suppléant, M. Alexandre CERVEAU,

- Le président des jeunes agriculteurs du Cher représenté par M. Vincent JALLET ou son suppléant
M. Pierre JUBERT,

- La présidente de la coordination rurale du Cher représentée par Mme Geneviève de BRACH ou son
suppléant, M. Michel CARTIER,

-  Le  président  de  la  confédération  paysanne  du  Cher  représenté  Mme  Martine  BILLON  ou  son
suppléant, M. Raphaël TRIGANO,

8  -  Le  président  de  l’association  départementale  pour  le  développement  de  l’emploi  agricole  et
rural représenté par M. François CRUTAIN ou son suppléant, M. Philippe de MARTIMPREY,

9 - Au titre de membre représentant une organisation représentative des propriétaires agricoles dans
le département du Cher, M. Dominique de MONTALIVET représentant le syndicat départemental de la
propriété privée rurale du Cher ou son suppléant, M. Olivier de BRIE,

10 - Le président du syndicat départemental des propriétaires forestiers, M. Bertrand SERVOIS ou son
suppléant, M. François DUBOIS de La SABLONIERE,

11 - Le président de la fédération départementale des chasseurs, M. Jean-Claude COTINEAU ou son
suppléant, M. Philippe PORTIER,

12 - Le président de la chambre interdépartementale des notaires du Cher et de l’Indre représenté par
M. Laurent GIRAUD,
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13 - Le président de deux associations agréées pour la protection de l’environnement : 
-  La  présidente  de  l’association  Nature  18  représentée  par  M.  Philippe  VAN NIEUWKERKE  ou  sa
suppléante Mme Charlotte PICARD,
- Le président du conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire représenté par M. Jean-Claude
BOURDIN ou son suppléant, M. Jean-Batiste COLOMBO, 

14 - Le directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité ou son représentant, 

Membres associés avec voix consultative : 

-  Le président de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural  pour le département,
représenté par Mme Christelle BOISSIERE ou son suppléant  M. Frédéric DAVID, 

- Le directeur de l’agence locale de l’office national des forêts représenté par M. Loïc NICOLAS ou son
suppléant, M. Vincent GARBOLINO,

Article 3     :   Fonctionnement de la commission :
Elle peut se doter d’un règlement intérieur qui peut intégrer les dispositions du décret 2014-1627 du
26/12/2014  relatif  aux  modalités  d’organisation  des  délibérations  à  distance  des  instances
administratives à caractère collégial.

Article 4   :   Secrétariat de la commission :
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 5   :   La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 29 juin 2023

La secrétaire générale,

Signé : Camille de WITASSE THEZY

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé de l’urbanisme ;
Dans  ces  deux cas  et conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2 du code de justice administrative,  le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  d’Orléans  (45).  Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté n° 2023-245
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise 

diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte 
au titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale (ISN)

Le préfet du Cher, 
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D. 361-44-5 et suivants ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 nommant Monsieur Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu  l’arrêté  n°2023-1145  du 3  juillet  2023,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Eric  DALUZ,
directeur départemental  et à certains  de ses agents de la direction départementale  des territoires du
Cher ;

Vu l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale pour
les cultures non assurées hors prairies par les services déconcentrés de l’État, en date du 13 avril 2023;

Vu  l’étude  du  devis  sollicité  afin  d’identifier  un  expert  indépendant  pouvant  participer  à  la  mission
d’expertise ;

Vu la proposition du cabinet d’expert CRT EXPERTISE-27, rue Michaël Faraday–18000 BOURGES, en date
du 4 juillet 2023;

Vu les attestations sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établies, en date du 4 juillet 2023, par :
- M. Bruno CHAPELIER – Frasgne-18140 SANCERRE-expert Foncier et Agricole près de la Cour d’Appel de
Bourges;
- M.  Jean-Michel RHIT-Les Vezins-18 310 GRACAY-expert Foncier et Agricole près de la Cour d’Appel de
Bourges ;
- M. Jean MERCIER- Les Prats-18 510 MENETOU-SALON-expert Foncier et Agricole;

Vu la proposition du directeur départemental des territoires;

ARRÊTE
Article 1er :

- M. Bruno CHAPELIER–Frasgne-18140 SANCERRE-expert Foncier et Agricole près de la Cour d’Appel
de Bourges;

- M.  Jean-Michel RHIT–Les Vezins–18 310 GRACAY-expert Foncier et Agricole près de la Cour d’Appel
de Bourges ;

- M. Jean MERCIER-Les Prats–18 510 MENETOU-SALON-expert Foncier et Agricole;

exerçant  pour  le  compte  du  cabinet  d’expert  CRT  EXPERTISE–SCP  CHAPELIER-RHIT-TRUCHOT-
PETIT-27, rue Michaël Faraday–18000 BOURGES, 

sont  nommés  pour  participer  en  qualité  d’experts  indépendants  pour  participer  à  la  mission
d’expertise  diligentée  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  reconnaissance  de  l’aléa  climatique
défavorable  susceptible  d’avoir  occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit au
versement par l’État de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale suivant : épisodes orageux
de grêle,  de vent et  de fortes précipitations,  qui  se sont abattus du 18 au 23 juin  2023 dans le
département du Cher.
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Article 2 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 6 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental adjoint,

signé :  Yannick PASTOUREAU

V  oies et délais de Recours :  

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  d’Orléans  (45).  Le  tribunal  administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  N télérecours  citoyens O  accessible  par  le  site  internet
http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-06-00004 - Arrêté portant désignation d�un expert indépendant pour

participer à la mission d�expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre de

l�indemnisation fondée sur la solidarité nationale (ISN)

66



Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-07-07-00004

AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à

l'interdiction de capture, de relâcher différé et

de perturbation intentionnelle de Moineau

domestique accordée à Carrefour Logistique à

Bourges

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00004 - AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à l'interdiction de

capture, de relâcher différé et de perturbation intentionnelle de Moineau domestique accordée à Carrefour Logistique à Bourges 67



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00004 - AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à l'interdiction de

capture, de relâcher différé et de perturbation intentionnelle de Moineau domestique accordée à Carrefour Logistique à Bourges 68



      2/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00004 - AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à l'interdiction de

capture, de relâcher différé et de perturbation intentionnelle de Moineau domestique accordée à Carrefour Logistique à Bourges 69



      3/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00004 - AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à l'interdiction de

capture, de relâcher différé et de perturbation intentionnelle de Moineau domestique accordée à Carrefour Logistique à Bourges 70



      4/4

07/07/2023

signé

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00004 - AP n° DDT-2023-081 portant dérogation à l'interdiction de

capture, de relâcher différé et de perturbation intentionnelle de Moineau domestique accordée à Carrefour Logistique à Bourges 71



Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-07-07-00005

AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à

l'interdiction de capture, détention, de transport

et de relâcher d'espèces animales protégées du

centre de soins de l'Hôpital faune sauvage

accordée à l'association Cap biodiversité

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

72



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

73



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

74



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

75



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

76



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

77



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

78



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

79



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

80



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

81



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

82



échancrées

d’Europe

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

83



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00005 - AP n°DDT-2023-242 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité

84



Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-07-07-00006

AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à

l'interdiction de capture, détention, de transport

et de relâcher d'espèces animales protégées du

centre de soins de l'Hôpital faune sauvage

accordée à l'association Cap biodiversité

(espèces ministérielles)

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00006 - AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité (espèces ministérielles)

85



Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00006 - AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité (espèces ministérielles)

86



      2/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00006 - AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité (espèces ministérielles)

87



      3/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00006 - AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité (espèces ministérielles)

88



      4/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00006 - AP n°DDT-2023-243 portant dérogation à l'interdiction de

capture, détention, de transport et de relâcher d'espèces animales protégées du centre de soins de l'Hôpital faune sauvage accordée

à l'association Cap biodiversité (espèces ministérielles)

89



Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-07-07-00010

AP-DDT-2023-247

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-07-07-00010 - AP-DDT-2023-247 90



Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N°DDT-2023-247
Constatant le franchissement du seuil d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise sur certains

cours d’eau et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau dans le
département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 211-1 à L 211-3, L 215-1 à L 215-13 concernant
les cours d’eau non domaniaux, les articles L 432-3, L 432-5 et L 432-8 relatifs à la protection de la
nature, les articles R 211-1 à R 211-9, R. 211-66 à R 211-70 relatifs à la limitation et à la suspension des
usages de l’eau et les articles R 214-1 à R 214-60 portant application des articles L 214-1 à L 214-6 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne adopté par le
comité de bassin le 3 mars 2022 et approuvé par la préfète coordinatrice de bassin le 18 mars 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0360 du 11 avril 2022 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l’eau destinées à faire face à une menace de
sécheresse dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-1145 du 3 juillet 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Eric Daluz, direc-
teur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté n°22.016 du 28 janvier 2022 d’orientations pour la mise en œuvre coordonnée des mesures
de restriction ou de suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse dans le bassin
Loire-Bretagne, et notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté n°2023-1077 du 23 juin 2023 délivrant homologation du plan annuel de répartition 2023 des
prélèvements  d’eau pour  l’irrigation agricole  sur  les  bassins  versant  Yèvre-Auron dans  la  limite du
département du Cher à AREA Berry ;

Vu  l’arrêté n°2023-1150 du 3 juillet 2023,  d’autorisation temporaire de prélèvement d’eau dans les
cours d’eau pour la campagne d’irrigation 2023 sur les bassins versants de la Loire, de l’Aubois et des
Sauldres dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-1151 du 3 juillet 2023, délivrant homologation du plan annuel de répartition 2023
des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole sur les bassins versants du Cher et de l’Arnon dans les
départements du Cher et de l’Indre à AREA BERRY ;

Vu l’arrêté n°DDT-2023-225 du 27 juin 2023 constatant le franchissement des seuils piézométriques sur
la nappe du Jurassique supérieur et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau
dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté n°DDT-2023-239 du 30 juin 2023 constatant le franchissement du seuil d’alerte, d’alerte
renforcée ou de crise sur certains cours d’eau et appliquant une limitation provisoire de certains usages
de l’eau dans le département du Cher ;

Vu les mesures de débit des cours d’eau relevées le 5 juillet 2023 ;

Considérant que le débit de l’Arnon amont à Mareuil sur Arnon est compris entre son seuil d’alerte et
son seuil d’alerte renforcée depuis le 30 juin 2023 ;

Considérant la situation hydrologique en cours sur les bassins de l’Indre amont et de l’Aubois ;
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Considérant  qu’une  connaissance  quotidienne  des  débits  des  principaux  cours  d’eau  et  de  leurs
affluents  est  rendue  possible  via  les  stations  hydrométriques  gérées  par  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Centre-Val  de  Loire  et  qu’elles
permettent d’appréhender l’état de la situation hydrologique ;

Considérant la nécessité d’une cohérence interdépartementale au niveau des restrictions des usages de
l’eau ;

Considérant la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau, conformément à la directive cadre sur
l’Eau ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  il  convient  de  mettre  en  œuvre  des  mesures  de  limitation
provisoire des usages de l’eau pour préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques ;

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1  er   – ABROGATION  

L’arrêté  N°DDT-2023-225 du  27  juin 2023  constatant  le  franchissement  du  seuil  d’alerte,  d’alerte
renforcée ou de crise sur certains cours d’eau et appliquant une limitation provisoire de certains usages
de l’eau dans le département du Cher est abrogé.

Article 2   –  BASSINS VERSANTS EN SITUATION DE VIGILANCE  

Les bassins versants autres que ceux cités à l’article 3 du présent arrêté sont placés en situation de
vigilance.

Ce niveau de gestion d’anticipation n’entraîne pas de limitation des usages de l’eau mais doit inciter les
usagers à réaliser des économies d’eau, dans l’objectif de retarder les franchissements à la baisse des
débits seuils d’alerte des cours d’eau du département.

Il est demandé à l’ensemble des consommateurs d’eau, qu’elle provienne d’un point de prélèvement
privé ou d’un réseau public de distribution, de faire preuve de responsabilité dans l’utilisation de la
ressource  en  eau.  Les  services  de  l’État  et  les  collectivités  mettent  en  place  une  communication
renforcée à destination de tous les usagers, visant à sensibiliser aux économies d’eau. 

Article   3   –    BASSINS VERSANTS EN SITUATION D’ALERTE, D’ALERTE RENFORCÉE OU DE CRISE  

Les bassins versants suivants sont placés en situation d’alerte :
• Aubois
• Arnon amont

Les bassins versants suivants sont placés en situation d’alerte renforcée :
• Indre amont

Ces situations nécessitent la mise en place de mesures de restriction de certains usages de l’eau, telles
que définies dans les articles suivants.

L’annexe  1 du  présent  arrêté  représente  la  cartographie  des  différentes  zones  d’alerte  dans  le
département.
L’annexe 2 présente la répartition des communes du département par zone d’alerte.

Pour rappel, les usages domestiques et les usages dont l’eau est issue du réseau de distribution d’eau
potable sont soumis aux mesures de restriction du niveau d’alerte le plus fort touchant la commune.
Les usages non domestiques dont l’eau est d’une autre origine sont soumis aux mesures de restriction
qui s’appliquent dans la limite du bassin hydrographique concerné.
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Article    4   –    MESURES  MISES  EN  PLACE  POUR  LE  S   BASSIN  S   VERSANT  S   PLACÉ  S   EN   SITUATION  
D’ALERTE,   D’ALERTE RENFORCÉE OU DE CRISE  

Article 4 -1     : USAGES HORS IRRIGATION AGRICOLE  

Les mesures de limitation ou d’interdiction pour chaque niveau de gestion sont définies par usages
dans  le  tableau ci-dessous,  qui  précise  les  usagers  concernés  (P  =  particuliers  et  associations,  E  =
entreprises, y compris exploitations agricoles, C = collectivités publiques). 
Elles s’appliquent aux prélèvements définis à l’article 5 dans la mesure où ils sont concernés.
Si un usage listé ci-dessous est déjà réglementé par un arrêté de prescriptions spécifiques, les mesures
les plus restrictives s’appliquent sauf mention contraire. 
Les renseignements qu’il convient de fournir à l’administration suite au franchissement des différents
seuils doivent être parvenus au service de police de l’eau de la direction départementale des territoires
dans un délai de 5 jours ouvrés à partir de la publication du présent arrêté.

USAGERS USAGES MESURES DE RESTRICTION

P E C Plan d’alerte Plan d’alerte
renforcée

Plan de crise

X X X
Lavage de véhicules

Interdit 
hors stations professionnelles équipées d’un

système de recyclage des eaux ou d’un
système de lavage haute pression

et sauf pour les véhicules ayant une obligation
réglementaire (véhicules sanitaires ou

alimentaires) ou une obligation technique
(exemple : bétonnières) et pour les besoins liés

à la sécurité publique.

Interdit
 sauf pour les véhicules

ayant une obligation
réglementaire

(véhicules sanitaires ou
alimentaires) ou une
obligation technique

(exemple: bétonnières)
et pour les besoins liés
à la sécurité publique.

Le gestionnaire de la station a l’obligation d’indiquer par affichage ces
interdictions aux usagers.

X X X

Nettoyage des façades,
voiries, toitures,

trottoirs et autres
surfaces

imperméabilisées

Voiries, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées : Limité au strict
nécessaire pour assurer l’hygiène, la sécurité et la salubrité publique 

Façades, toitures : interdit

X X X
Arrosage des pelouses,
massifs fleuris, arbres et

arbustes
Interdit de 10h à 18h

Interdit

Dérogation générale pour les jeunes gazons
implantés depuis l’automne et pour les jeunes

arbres et arbustes de moins d’un an 
(hors renouvellement annuel des pelouses).

Dérogation possible pour les massifs fleuris de
sites majeurs pour lesquels les arrosages sont

autorisés entre 20h et 8h.

X X X Arrosage des jardinières
et suspensions

Interdit

X X X
Arrosage des espaces

arborés (hors
arboriculture)

Interdit 
à l’exception des espaces verts accessibles
gratuitement au public au sein d’une zone

urbanisée où un ou plusieurs îlot(s) de chaleur
urbain(s) ont été identifiés dans un PCAET

(Plan Climat Air Energie Territorial).

Interdit
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USAGERS USAGES MESURES DE RESTRICTION

P E C Plan d’alerte Plan d’alerte renforcée Plan de crise

X X X
Arrosage des terrains

de sport Interdit de 10h à 18h Interdit de 8h à 20h

Interdit 
(dérogation générale

pour les jeunes gazons
implantés depuis
l’automne hors
regarnissage,

dérogation possible
pour les terrains
accueillant des

compétitions de niveau
national/international

pour lesquels les
arrosages seront

autorisés entre 20h et
8h)

X X X Arrosage des jardins
potagers

Interdit de 10h à 18h Interdit de 8h à 20h

X X X
Alimentation
des fontaines
d’ornement,

bassins
d’ornements,
jeux d’eau…

en circuit
ouvert

Interdite

X X X en circuit
fermé

Limitée à la moitié de
la capacité normale.

Interdite

X X Remplissage
et vidange

des piscines

privées
de plus
d’1m3

Interdit 
Sauf remise à niveau nécessaire au bon fonctionnement de l’ouvrage et

premier remplissage pour chantier en cours.

X X publique
s

Remplissage et vidange soumis à accord préalable du Préfet sur avis de
l’Agence Régionale de Santé.

X X X

Alimentation des
bassins d’agrément,

plans d’eau et étangs

Interdite
- le cas échéant le dispositif de prélèvement dans le milieu naturel pour

l’alimentation du plan d'eau doit être rendu inactif.
- pour les plans d’eau en barrage de cours d’eau, l’intégralité du débit

entrant devra être restituée à l’aval du barrage.
Les plans d’eau alimentés par ruissellement restituent les eaux via leur

fossé de contournement, s’ils en sont équipés.
Lorsque l’arrêté d’autorisation du plan d’eau prescrit des mesures moins

restrictives que celles ci-dessus, les mesures de l’ACS s’appliquent.

X X X
Vidange des plans

d’eau, étangs, bassins
d’agréments

Interdite
Dérogation possible en situation d’alerte, pour les vidanges réalisées

pour la récolte du poisson des étangs exploités en élevage extensif, si la
dernière vidange a été réalisée il y a moins de 3 ans.

X X X
Gestion des ouvrages

hydrauliques 
(hors plans d’eau)

Interdiction 
de toute manœuvre susceptible d'influencer le débit ou le niveau d'eau

sauf si elle est nécessaire :
- au non dépassement de la côte légale de retenue,

- à la protection contre les inondations des terrains riverains amont,
- au respect des mesures relatives à la manœuvre de vannes.
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USAGERS USAGES MESURES DE RESTRICTION

P E C Plan d’alerte Plan d’alerte renforcée Plan de crise

X X X
Manœuvres de vannes

sur le réseau
hydrographique

Interdites
si elles soustraient de l’eau au cours d’eau et/ou si la position de la

vanne a des conséquences négatives sur les milieux aquatiques, et/ou si
elles visent à augmenter artificiellement le débit du cours d’eau au

niveau d’une station hydrométrique.
 - sauf pour le respect des mesures concernant l’alimentation des plans

d’eau et la gestion des ouvrages hydrauliques.
Les manœuvres de vannes, lorsqu’elles sont autorisées, sont réalisées en

veillant à ce qu’elles ne nuisent pas à la qualité des eaux et au milieu
naturel.

X X X Travaux en cours d’eau 

Limitation au
maximum des risques
de perturbation des
milieux aquatiques.

Projets ayant reçu un avis favorable du service
de police de l’eau : respect des prescriptions

spécifiques.
Autres : report des travaux sauf situation

d’assec total, pour des raisons de sécurité ou
dans le cas d’une renaturation de cours d’eau et

sur dérogation.
Limitation au maximum des risques de
perturbation des milieux aquatiques.

X X X

Arrosage des golfs
(Conformément à

l’accord cadre national
golf et environnement

2019-2024)

Interdiction d’arroser
les terrains de golf de
8h à 20h de façon à

diminuer la
consommation d’eau

sur le volume
hebdomadaire de 15 à

30 %.
Un registre de

prélèvement devra
être rempli

hebdomadairement
pour l’irrigation.

Réduction des
volumes d’au moins 60
% par une interdiction
d’arroser les fairways

7j/7. 
Interdiction d’arroser
les terrains de golf à

l’exception des
« greens et départs ».

Interdiction d’arroser
les golfs.  

Les greens pourront
toutefois être

préservés, sauf en cas
de pénurie d’eau
potable, par un

arrosage réduit au strict
nécessaire entre 20h et

8h, et qui ne pourra
représenter plus de 30

% des volumes
habituels.

X

Utilisation d’eau dans le
cadre de l’activité des
installations classées
pour la protection de

l’environnement (ICPE)

Respect des dispositions spécifiques relatives à la gestion de la
ressource en eau prévues dans leurs autorisations administratives.

Les usages liés aux process sont limités au strict nécessaire.
Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices

d’eaux polluées sont reportées sauf impératif sanitaire ou lié à la
sécurité publique.

Respect des mesures générales en ce qui concerne les usages hors
process.

Communication à l’inspection des installations classées de toute
pollution.

X

Utilisation d’eau dans le
cadre des activités

industrielles (hors ICPE),
commerciales,

artisanales et de
services

Les usages liés aux process sont limités au strict nécessaire.
Respect des mesures générales en ce qui concerne les usages hors

process.
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USAGERS USAGES MESURES DE RESTRICTION

P E C Plan d’alerte Plan d’alerte renforcée Plan de crise

X X
Rejets des STEU et des

collecteurs pluviaux

Communication au service police de l’eau de tout dépassement de
valeur des normes de rejet, ainsi que toute difficulté rencontrée.
Limitation au maximum des risques de perturbation des milieux.

Déclaration préalable de tous travaux consommateurs d’eau
(notamment tests d’étanchéité).

Dérogation possible pour l’utilisation des eaux usées traitées satisfaisant
aux obligations réglementaires.

X
Alimentation du Canal

de la Sauldre et du
canal latéral à la Loire

Respect des prescriptions spécifiques

X X Navigation sur le canal
latéral à la Loire

Autorisée

X

Aliment
ation du

Canal
de Berry

prises d’eau
réglementées

Respect des prescriptions spécifiques

prises d’eau
non

réglementées
Réduction de 60% Fermeture totale des ouvrages de prélèvement

X
Production d’eau

potable

Report des opérations d’exploitation des réseaux d’eau potable sauf
nécessité de salubrité ou sécurité publique.

Envoi au service de
police de l’eau, des

bilans de
production/consomma

tion

X

Installations de
production d’électricité

d’origine nucléaire,
hydraulique, et

thermique à flamme,
visées dans le code de

l’énergie, qui
garantissent, dans le
respect de l'intérêt

général,
l’approvisionnement en

électricité sur
l'ensemble du territoire

national

Pour les installations hydroélectriques, les manœuvres d’ouvrages
nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou à la délivrance d’eau

pour le compte d’autres usagers ou des milieux aquatiques sont
autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la

protection de la biodiversité, dès lors qu’elles n’interfèrent pas avec
l’équilibre du système électrique et la garantie de l’approvisionnement
en électricité. Ne sont dans tous les cas pas concernées les usines de
pointe ou en tête de vallée présentant un enjeu de sécurisation du

réseau électrique national dont la liste est fournie à l’article R 214-111-3
du Code de l’Environnement.
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Article 4-2     : MESURES MISES EN PLACE POUR L’IRRIGATION AGRICOLE (hors bassin versant Yèvre –   
Auron  )  

Est  concernée  par  les  dispositions  du  présent  article  l’irrigation  agricole  réalisée  à  partir  des
prélèvements suivants, y compris lorsqu’ils sont dispensés de déclaration et d’autorisation, qu’ils soient
réalisés à partir d’ouvrages de prélèvements fixes ou mobiles :

• prélèvements superficiels     :   prélèvements réalisés dans les cours d’eau, canaux, plans d’eau et
retenues connectées au réseau hydrographique ;

• prélèvements souterrains     de type A     :   prélèvements réalisés dans la nappe d’accompagnement
des cours d’eau (forages ou plans d’eau alimentés par l’affleurement d’une telle nappe) ;

• prélèvements  souterrains  de  type  B     :   prélèvements  réalisés  dans  la  nappe  des  calcaires  du
Jurassique supérieur dans l'ensemble du département à l'exclusion de ceux appartenant au type
A.

Les mesures de limitation et d’interdiction pour chaque niveau de gestion applicables à l’irrigation 
agricole sont définies dans le tableau ci-dessous :

Origine de l’eau Plan d’alerte Plan d’alerte renforcée Plan de crise

Prélèvements
superficiels et

souterrains de type A
Interdits de 12h à 17h Interdits de 10h à 20h Interdits

Prélèvements
souterrains de type B Autorisés Interdits de 12h à 17h Interdits de 10h à 20h

Des dérogations aux restrictions horaires peuvent être accordées aux irrigants qui s’organisent en tours
d’eau ou qui irriguent des cultures éligibles à dérogation (Cf article 6).

Article   5 – CHAMPS D’APPLICATION  

Les dispositions du présent arrêté sont applicables :
• pour l’usage irrigation     :   suivant les modalités définies à l’articles 4-2 du présent arrêté ;
• pour les autres usages     :   à tous les prélèvements dans les eaux superficielles ou souterraines ; ou

un réseau de distribution d’eau potable, même dispensés d’autorisation ou de déclaration.

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables :
• aux prélèvements souterrains pour l’irrigation autres que ceux définis à l’article 4-2.

Quel que soit l’usage concerné, les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas :
• à l’utilisation des eaux stockées dans les retenues d’eau (plans d’eau, lagunes, mares, réserves)

étanches et déconnectées du réseau hydrographique, y compris celles destinées à l’irrigation
agricole ; 

• à  l’utilisation  des eaux  pluviales  collectées  à  partir  de  surfaces  imperméabilisées  (ex :
récupération des eaux de toiture stockées dans des cuves) et stockées dans des aménagements
réguliers à la condition de pouvoir justifier de l’origine pluviale de l’eau.

Article   6 –   DÉROGATIONS  

Article 6-1 – DÉROGATION POUR CULTURES SPÉCIALES

Des dérogations aux dispositions de l’article 4-2 pourront être délivrées, sur demande dûment motivée
effectuée auprès du service de police de l’eau de la direction départementale des territoires.
Les cultures suivantes sont susceptibles de se voir accorder une dérogation :
- arboriculture et cultures fruitières,  
- cultures florales,
- cultures réalisées à des fins de recherche,
- cultures de plantes médicinales et aromatiques,

- cultures truffières,
- cultures maraîchères et légumières,
- cultures de portes-graines, 
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Deux types de dérogation sont possibles :
-  la  dérogation est accordée dès le franchissement du seuil  d’alerte.  En ce cas,  aucune mesure de
restriction  ne  s’applique  aux  cultures  pour  lesquelles  la  dérogation  est  accordée,  dès  que  le  seuil
d’alerte est franchi sur le bassin versant concerné.
Ce type de dérogation est accordé aux exploitations qui irriguent un ou des types de cultures listées ci-
dessus exclusivement.
-  la  dérogation  est  accordée à partir  du franchissement  du seuil  de crise :  les  mesures  de  l’alerte
renforcée s’appliquent aux cultures pour lesquelles la dérogation est accordée, dès que le seuil de crise
est franchi sur le bassin versant concerné.
Ce type de dérogation est accordé aux exploitations qui irriguent un ou des types de cultures listées ci-
dessus non exclusivement.

La demande de dérogation, individuelle, devra obligatoirement préciser :
- le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée
- un extrait cartographique localisant les parcelles concernées
- le volume nécessaire
- le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)
- le ou les points de prélèvement concerné(s)
- l’existence éventuelle d’un contrat de production.

La demande de dérogation peut être formulée à partir du formulaire en annexe 3 du présent arrêté et
disponible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher :

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-energies-renouvelables-foret-chasse-
peche/Eau/Etiage-annee-en-cours

La liste des irrigants pour lesquels une dérogation pour cultures spéciales a été accordée est disponible
en annexe 4 du présent arrêté.

Article   6  -  2   – DÉROGATION POUR   L’ARROSAGE DES MASSIFS FLEURIS  

Les massifs fleuris situés à l’intérieur du périmètre des sites listés à l’annexe 5 du présent arrêté peuvent
être arrosés entre 20h et 8h en situation d’alerte renforcée et de crise. 

Article 6-3 – DÉROGATION POUR L’ARROSAGE DES TERRAINS DE SPORT

Les pelouses des terrains de sport listés à l’annexe 6 du présent arrêté peuvent être arrosées entre 20 h
et 8 h en situation de crise.

Article 6-4– TOURS D’EAU

Les  exploitants  dont  la  liste  est  dressée  en  annexe  7 du  présent  arrêté  ne  sont  pas  soumis  aux
restrictions horaires prévues à l’article 4-2 du présent arrêté. Ceux-ci s’organisent en tours d’eau, selon
les modalités transmises par le Syndicat des Irrigants à la direction départementale des territoires.

Article   6  -  5– DÉROGATION EXCEPTIONNELLE  

Sur demande dûment motivée adressée au service police de l’eau, des dérogations exceptionnelles aux
dispositions du présent arrêté peuvent être accordées par le préfet sur la base d’enjeux économiques,
de  la  rareté,  de  circonstances  particulières  ou  de  considérations  techniques.  La  demande  de
dérogation doit préciser les motivations du demandeur pour le choix de l’usage concerné, les gains
éventuels pour la ressource en eau ou l’environnement, liés à ce choix, les mesures d’économies d’eau
prévues et tout élément de nature à éclairer l’administration.

Article   7      –   POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS   

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police de
l’eau ainsi que les services de gendarmerie et de police ont accès aux locaux, installations et lieux où
sont réalisées les opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par les articles L. 172-4 et
L. 172-5 du code de l’environnement sus-visé.
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Est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application de
l’article L. 173-4 du code de l’environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les
fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche et
de constatation des infractions.
Conformément à l’article R.  216-9 du  code de l’environnement, tout contrevenant aux mesures du
présent  arrêté  encourt  une  peine  d’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  5ᵉ classe,
éventuellement cumulative, à chaque fois qu’une infraction a été constatée.
Par ailleurs, le non-respect du débit à réserver aux milieux aquatiques définis par l’article L. 216-7 du
code de l’environnement est réprimé d’une amende pouvant aller jusqu’à 75 000 euros.
Cette sanction pourra être accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent arrêté en
application de l’article L. 216-1 du code de l’environnement.

Article   8 –   DURÉE DE VALIDITÉ  

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de publication du présent arrêté,
et cesseront d’office au 31 octobre 2023. Il pourra cependant y être mis fin avant, dans la même forme
et  s’il  y  a  lieu,  graduellement,  dès  que  les  conditions  d’écoulement  ou  d’approvisionnement
permettront de garantir la préservation de la ressource et du milieu aquatique.

Article   9   – AFFICHAGE  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, sur son site internet,
et sera adressé aux maires des communes concernées pour affichage en mairie dès réception pour
toute la période d’application. Une publicité sera réalisée via un communiqué de presse. 
L’arrêté est également consultable sur le site propluvia : 

https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic/

Article 10 –   EXÉCUTION  

La secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  les  sous-préfètes  de  Vierzon  et  Saint-Amand-
Montrond,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Cher,  le  directeur  départemental  des
territoires  de la  Nièvre,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la
protection des populations du Cher, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  du  Cher,  les  maires  des  communes
concernées, le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité, et les agents visés
à  l’article  L.  216-3  du  code  de  l’environnement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 07 juillet 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental adjoint des territoires

Signé

Yannick PASTOUREAU

v  oies et délais de   r  ecours  

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après  un recours gracieux  ou hiérarchique,  le délai  du recours  contentieux  ne court  qu’à  compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE 2
Répartition des communes par bassin versant
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ANNEXE 3
Demande de dérogation aux mesures de restriction de l’irrigation

pour la saison ……..… (indiquer l’année)

Nom de l’exploitation / de l’exploitant : ……………………………………………………………………………………………….

Numéro MISE du ou des points de prélèvement concerné(s) : ..........................................................

........................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................

Type d’irrigation / matériel : 

Type de culture : 





cultures fruitières et assimilées
cultures florales
cultures maraichères et légumières






cultures truffières
cultures de portes-graines
cultures réalisées à des fins de recherche
cultures de plantes médicinales et aromatiques



Ces cultures sont les seules irriguées sur mon exploitation pour la campagne 20..… et je 
demande une dérogation dès le plan d’alerte. 
Aucune mesure de restriction ne s’applique aux cultures pour lesquelles la présente 
dérogation serait accordée, dès le franchissement du seuil d’alerte.



J’irrigue d’autres cultures sur mon exploitation pour la campagne 20..… et je demande une 
dérogation aux mesures du plan de crise.
Les mesures de l’alerte renforcée s’appliquent aux cultures pour lesquelles la dérogation 
serait accordée, à partir du  franchissement du seuil de crise.

Préciser : 

culture(s)
surface

concernée
(ha)

nombre d’irrigations prévues 
et volume estimé parcelle(s)

cadastrale(s)
juillet août septembre

- Si parcelless cadastrales inconnues, joindre un extrait cartographique localisant les parcelles 
concernées.

- Si certaines de ces cultures font l’objet d’un contrat de production, joindre un justificatif.

Date : Signature :
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ANNEXE 4 
DÉROGATIONS POUR CULTURES SPÉCIALES

20/24

Adresse commune n°MISE volume Culture 1 Culture 2 Culture 3 Culture 4

18220 Brécy crise COL pommiers 10

EARL la Courtine 18220 Brécy F18253001 crise Yèvre amont pommiers 18

CUMA de Salleroy

18110 Saint Palais

P18229006

alerte Yèvre aval

58

SCEA Sochet 15

Guilly 18220 Brécy F18035005 crise COL 1,4

EARL Guillemain Palleau 18120 Lury sur Arnon alerte Arnon aval 2

18390 F18226008 alerte COL 10

EARL Marinho Les Essarts 18800 Baugy F18027001 alerte AAR 2,5

EARL Urichamps Urichamps 18130 Vornay F18119004 alerte AAR 2,5 3,25

18000 Bourges alerte Yèvre aval 3,7

La Goutelle 18110 P18206003 alerte Yèvre aval 300 1

SARL Morin Saint Denis 18130 crise AAR 13,5

SCEA la Beline 18130 F18201003 crise AAR 16

SCEA les Brossats 18290 Civray F18133009 crise Cher 11 6,3

EARL Policard 18800 F18092003 crise Yèvre amont 6,3

18110 Pigny

F18226006

alerte

COL 10

F18179002 Yèvre amont pommiers 22

18110 Pigny F18226014 alerte COL pommiers 15

18130 crise AAR 13,5 14 14

SCEA des Pierrots 18290 Poisieux crise 13

Sermelles 18120 Lazenay crise 14 14

18290 Poisieux crise 11 2

EARL Alain Baudon 18800 Baugy crise Yèvre amont 9,5 6,5 13,4

18110 S18206002 alerte Yèvre aval légumes 6,52 5,8

EARL de Nerigny Nerigny 18390 crise COL bambou 1 10 16 22

Société/
exploitant

code 
postal

plan 
concerné

bassin 
versant

Surface 1 
(ha)

Surface 2 
(ha)

Surface 3 
(ha)

Surface 4 
(ha)

CUMA d’irrigation 
de Brécy / SCEA le 

verger de Brécy

6 rue Sainte 
Solange

F18035013, 
14 et 15 27 000

6 rue Sainte 
Solange 38 000

7 route de 
grange 
neuve

160 000
Pommiers / 

poiriersP18229001 
et 

F18229001
41 000

EARL Ferrand 
Christian 2 000 bambous 

géants

F18134008 
et 9 2 500 cultures 

florales

EARL Marc 
Cherrier

La grande 
Grange

Saint Michel de 
Volangis 25 000

légumes de 
plein 

champs

5 250
légumes de 

plein 
champs

7 600 cultures 
maraîchères

chênes 
truffiers

Association 
d’entraide 
berruyère

261 route de 
Saint Michel

parcelle 
B1189, 

Vasselay
9 000 cultures 

maraîchères

Les jardins de la 
Goutelle

Saint Eloy de 
Gy

cultures 
maraîchères

Saint Denis de 
Palin

F18124006 
et 7 28 500

légumes de 
plein 

champs

Les bois 
forts

Saint Denis de 
Palin 12 800

légumes de 
plein 

champs

3 rue du 
vivier 42 200 betteraves 

porte-graine
chênes 
truffiers

4 rue des 
lilas

Farges en 
Septaine 4 000 chênes 

truffiers

EARL du Crot 
Giraud

4 rue Maryse 
Bastié

21 103 pommiers/
poiriers

67 560

EARL les vergers 
de Vilais

4 rue Maryse 
Bastié 40 000

SCEA de maison 
rouge

La maison 
rouge

Jussy 
Champagne

F18119001 et 
2 100 000

légumes de 
plein 

champs

haricot 
porte-graine

soja porte-
graine

Les 
fontaines

Arnon 
amont 26 600 betteraves 

porte-graine

SCEA de 
Sermelles

P18124002, 
F18124011 et 

F18124015

Arnon 
amont 43 400 betteraves 

porte-graine
carottes 

porte-graine

EARL du bois de la 
Bonde

4 route de 
Vierzon

F18182004, 
5, 6 et 7

Arnon 
amont 10 650 betteraves 

porte-graine
chênes 
truffiers

Les petits 
murgers

F18023001 
et 2 17 100 betteraves 

porte-graine
oignon 

porte-graine
pois potager 
porte-graine

EARL Domaine des 
Vallées

Route 
d’Allogny

Saint Eloy de 
Gy 50 000 arbres 

fruitiers

Saint Germain 
du Puy

F18213002 
F18213001 
F18226001 
F18213004

69 200 maïs 
recherche

carottes 
porte-graine

betteraves 
porte-graine
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ANNEXE 5
DÉROGATIONS POUR MASSIFS FLEURIS

L’arrosage des massifs fleuris des sites listés ci-dessous peut être réalisé entre 20h et 8h à partir du
franchissement du seuil d’alerte renforcée des zones d’alerte concernées :

- Parc et Jardins du Château (Ainay-le-Vieil)
- Parc floral (Apremont-sur-Allier)
- Château de St Maur (Argent-sur-Sauldre)
- Jardin du Buisson de la Gariole « Chez Odile » (Aubigny-sur-Nère)
- Parvis et cour intérieure du Château des Stuarts (Aubigny-sur-Nère)
- Parc de la Duchesse de Portsmouth (Aubigny-sur-Nère)
- Jardin des Prés-Fichaux (Bourges)
- Jardin de l’Archevêché (Bourges)
- Jardin de l’Abbaye de Noirlac (Bruère-Allichamps)
- Arboretum Adeline (La Chapelle-Montlinard)
- Cour de l’Hôtel de ville (Saint-Florent-sur-Cher)
- Parc et Jardins du Château de Pesselières (Jalognes)
- Parc du Château (Jussy-Champagne)
- Jardin du prieuré dOrsan (Maisonnais)
- Arboretum de la brume (Mehun-sur-Yèvre)
- Jardins du Duc Jean de Berry (Mehun-sur-Yèvre)
- Parc du Château (Moulins-sur-Yèvre)
- Jardin de Marie (Neuilly-en-Sancerre)
- Parc du Château (Sagonne)
- Jardin d’Elisée (Vernais)
- Jardin de l’Abbaye-Square Lucien Beaufrère (Vierzon)

Les volumes utilisés doivent être réduits au strict minimum. 
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ANNEXE 6
DÉROGATIONS POUR TERRAINS DE SPORT

L’arrosage des terrains de sport listés ci-dessous peut être réalisé entre 20h et 8h à partir du 
franchissement du seuil de crise des zones d’alerte concernées :

- stade Alfred Depège (Bourges)
- stade Jacques Rimbault (Bourges)
- stade Robert Barran (Vierzon)
- stade Constant Duval (Vierzon)
- stade Henry Luquet (Saint Germain du Puy)

Les volumes utilisés doivent être réduits au strict minimum.
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ANNEXE 7
TOURS D’EAU

Bassin de l’Arnon amont     :  

JOURS D’ARRET (arrêt de 8h du matin au
lendemain 8h)

Exploitation NOM Prénom N° MISE Commune Type
restriction

Alerte, un jour d’arrêt

EARL DE HARPE Bablin Charles F18198003 Saint-Ambroix Type A Jeudi

GAEC CHAUSSE Chausse
Yohann,

Martine et
Christophe

S18199006 Saint-Baudel Cours d’eau Mercredi

SCEA DE SERILLE Gassipard Romain Indre Migny Cours d’eau Samedi

EARL DU BOIS DE LA
BONDE

Menigon Jean-Jacques F18182004 et 5 Poisieux Type A Samedi

SCEA DES PIERROTS Pointereau Julien indre
Saint-Georges-

sur-Arnon Cours d’eau Dimanche

EARL DE BEAUVOIR Seny Stanislas S18283006 Villecelin Cours d’eau Dimanche

SCEA LES SAPINS Tuziak Thierry
P18055003 Charost Cours d’eau

jeudi
S36195001

Saint-Georges-
sur-arnon Cours d’eau

23/24
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement Centre-Val de

Loire

18-2023-06-30-00010

Arrêté portant subdélégation de signature

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire - 18-2023-06-30-00010 - Arrêté

portant subdélégation de signature 127



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de la région Centre-Val de Loire

Arrêté portant subdélégation de signature

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret du 2 9  j u i l l e t  2 0 2 2  portant nomination de M. Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 14 septembre 2020 nommant M. Hervé BRULÉ, directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement  et du logement de la région
Centre Va l de Loire,

Vu l'arrêté préfectoral du 9  s e p t e m b r e   2022  portant  délégation  de signature à
M. Hervé BRULÉ, directeur régional de   l'environnement,   de  l'aménagement et du
logement de la région Centre-Val de Loire,

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Centre-Val de Loire,

ARRÊTE :

Article         1er   : En application de l'article 5 de l'arrêté préfectoral susvisé, délégation
de signature est donnée, pour l'ensemble des correspondances   et décisions
a dministratives, à l'exclusion des décisions faisant suite à un contentieux, et dans
les limites énumérées à l'article 4 de l'arrêté préfectoral susvisé, à :

- M. Yann DERACO, directeur adjoint,

Article         2   : À l'exclusion des décisions faisant suite à un contentieux, délégation de
signature est a ccordée aux chefs de service suivants :

M. Guy BOUHIER  de L’ÉCLUSE, chef du service « connaissance, aménagement,
transition énergétique et logement » et à M. Fabien GUÉRIN, adjoint au chef de
service, à effet de signer toutes les correspondances et décisions administratives
énumérées à l'article 2- IV de l'arrêté préfectoral susvisé.

M. Thomas  THÉRY-DUPRESSOIR,  chef du service « risques chroniques et
technologiques » et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Ronan LE BER , chef

Préfet du Cher
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du dépar tement  «  r i sques  technologiques  et  sécur ité  industr ie l le  »  ou
Mme Maud GOBLET, cheffe du département « impacts, santé, déchets », à effet de
signer toutes les correspondances et décisions administratives   énumérées aux
articles 2-11 , 2-V-2 à 2-V-4 de l'arrêté préfectoral susvisé.

M. Johnny CARTIER, chef du service « eau, biodiversité, risques naturels et Loire »
et M. A y m e r i c  L O R T H O I S , adjoint  au  chef de service , à effet de signer
toutes les correspondances, décisions administratives énumérés à l'article 2-V-1 de
l'arrêté préfectoral susvisé .

M. Laurent MOREAU, chef du service « mobilités, transports » et, en cas d'absence
ou d'empêchement, M. Frédéric LEDOUBLE, chef du département « transports
routiers et véhicules », à effet de signer toutes les correspondances et décisions
administratives énumérées à l'article 2-1 de l'arrêté préfectoral susvisé .

Article         3   : À l'exclusion des décisions faisant suite à un contentieux, délégation
de signature est également accordée :

Pour         les         affaires         relevant         de          l'article          2-1          de          l'arrêté          préfectoral          susvisé,          dans  
leurs         domaines         respectifs         de         compétence,         à         :

M.  Didier  GIRAULT, chef  de  l’unité  « véhicules »  du département « transports
routiers et véhicules »,
M. Geoffrey BRIDE, adjoint au chef d’unité « véhicules » du département « transports
routiers et véhicules »,
M. David THOMAS,  technicien de l’unité « véhicules » du département « transports
routiers et véhicules »,
M. Jacques CONNESSON, chef de l'unité départementale du Loiret,
Mme Sophie ESQUIROL, cheffe de la subdivision interdépartementale véhicules à
l'unité départementale du Loiret,
M. Éric ROBERT, technicien véhicules à l'unité départementale du Loiret,
M. Jean-Yves LE RONCÉ, technicien véhicules à l'unité départementale du Loiret,
M. Ahmed BENDIDI, technicien véhicules à l'unité départementale du Loiret,
M. Stéphane LE GAL, chef de l’unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-
Cher,
Mme Marie-Laure BIGNET, cheffe du pôle interdépartemental véhicules à l'unité
interdépartementale d'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher,
M. Christophe ARDHUIN, technicien véhicules  à l'unité interdépartementale
d'Indre et Loire et de Loir-et-Cher.
M. Érik PERROUX, technicien véhicules à l'unité interdépartementale d'Indre-et-Loire
et de Loir-et-Cher,
M. Alexis ROUGNON-GLASSON, technicien véhicules  à l'unité interdépartementale
d'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher.
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Pour         les         affaires relevant         de         l'article         2-II         de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         :
M. Ronan LE BER, chef du département « risques technologiques et sécurité indus-
trielle » et, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Maud GOBLET, cheffe du
département « impacts, santé, déchets » ou Mme Anne-Émilie CAVAILLÈS, cheffe de
la mission « sécurité industrielle ».

Pour         les         affaires         relevant         de         l'article         2-IV         de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         :
Mme Pascale FESTOC, cheffe du département « énergie, air, climat » et, en cas
d'absence ou d'empêchement, à Mme Christelle STÉPIEN, du département
« énergie, air, climat ».

Pour         les   affaires         relevant         de         l'article         2-V  -  1  .1     à         1  .4     de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         : 
M. Pierre GRZELEC, chef du département « biodiversité », M. Sébastien COLAS, chef
de l'unité « gestion des espaces naturels et CITES », Mme Florence PARABERE et
Mme Sybille BEYLOT, instructrices CITES.

Pour         les         affaires         relevant         de         l'article         2-V  -  1  .5     de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         :
M. Pierre GRZELEC, chef du département « biodiversité » et M. Sébastien COLAS,
chef de l'unité « gest ion des espaces naturels et CITES ».

Pour         les         affaires relevant         de         l'article         2-V-2         de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         :
Mme Maud GOBLET, cheffe du département « impacts, santé, déchets » et, en cas
d'absence ou d'empêchement, à M. Ronan LE BER, chef du département « risques
technologiques  et sécurité industrielle ».

Pour         les         affaires         relevant         de         l'article         2      -      V      -      3         de         l'arrêté         préfectoral         susv  i  sé,         à         :
Mme Maud GOBLET, cheffe du département « impacts, santé, déchets » et, en cas
d'absence ou d'empêchement, à M. Ronan LE BER, chef du département « risques
technologiques et sécurité industrielle »,
M. Bernard DESSERPRIX, chef de l'unité interdépartementale du Cher et de l'Indre
et, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Renaud DUPONT, adjoint au
chef de l'unité interdépartementale.

Pour         les     affaires         relevant         de         l'article          2-V-4         de         l'arrêté         préfectoral         susvisé,         à         :
M. Bernard DESSERPRIX, chef de l'unité interdépartementale du Cher et de l'Indre
et, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Renaud DUPONT, adjoint au
chef de l'unité interdépartementale,
Mme Maud GOBLET, cheffe du département « impacts, santé, déchets » et, en cas
d'absence ou d'empêchement de M. Ronan LE BER, chef du département « risques
technologiques et sécurité industrielle ».

Article         4   : À l'exclusion des décisions faisant suite à un contentieux, délégation de
signature est également accordée aux personnes suivantes  à  l'effet de signer les
correspondances, les décisions administratives, les marchés et les a ctes dévolus au
pouvoir adjudicateur, par le code de la commande publique, énumérés à l'article 3
de l'arrêté préfectoral susvisé :
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Service     «     eau,   b  iodiversité,     risques     naturels     et     Loire     »     :

Nom - Prénom Intitulé du poste Délégation pouvoir adjudicateur

M. Johnny CARTIER Chef de service Jusqu'à  10 M € HT  pour  les  marchés  et
accords-cadres de travaux
Jusqu'à 260 000 € HT pour les marchés et
accords-cadres de fournitures et services

M. Aymeric LORTHOIS Adjoint au chef de service Jusqu'à  10 M € HT  pour  les  marchés  et
accords-cadres de travaux
Jusqu'à 260 000 € HT pour les marchés et
accords-cadres de fournitures et services

M. Sébastien 
PATOUILLARD

Chef du département 
« études et travaux Loire »

Hors titre 6 : dans la limite de 50 000 € HT

Article         5   : L'arrêté du 13 septembre 2022 portant subdélégation de signature est
abrogé.

Article         6   : Les délégataires,  l e  d i r e c t e u r  a d j o i n t  et le secrétaire général de la
direction régionale de l'environnement,  de  l'aménagement et du logement de la
région Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Cher.

Fait à Orléans, le 30 juin 2023
Le directeur régional de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire

Signé : Hervé BRULÉ
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Maison d'Arrêt de Bourges

18-2023-06-20-00003

DELEGATION SAISIE CHORUS
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Préfecture du Cher

18-2023-07-04-00001

A R R E T E  N° 2023-1149 du 4 juillet 2023

Accordant la médaille d�honneur agricole à

l�occasion de la promotion du 14 juillet 2023.odt
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Préfecture du Cher

18-2023-07-07-00007

Arrêté du 7 juillet 2023 accordant la médaille

d�honneur régionale, départementale et

communale

à l�occasion de la promotion du 14 juillet 2023
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2023-1153 du 29 juin 2023
constatant le transfert de compétences

à la communauté de communes du Dunois

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-5 et L. 5211-17,

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1044  du 15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Nathalie PROUHÈZE, sous-préfète de Saint Amand-Montrond,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2000-1-1680  du  18  décembre  2000  modifié  portant  création  de  la
communauté de communes du Dunois,

Vu les  délibérations  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  du  Dunois  du
27 février 2023, notifiée à ses membres le 21 mars 2023,  décidant le transfert à la communauté de
communes de trois  compétences facultatives : création et gestion d’une maison médicale à Dun-sur-
Auron ;  dispositif  médical  permettant  à  la  population  d’accéder  à  la  téléconsultation  des
professionnels  de  santé ;  études  préalables  à  une  prise  de  compétence  par  la  communauté  de
communes,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres ci-après approuvant le transfert
des compétences à la communauté de communes du Dunois :

• Bannegon du 11/04/2023
• Bussy du 04/04/2023
• Cogny du 28/03/2023
• Contres du 22/05/2023
• Dun-sur-Auron du 28/02/2023
• Lantan du 11/04/2023
• Lugny-Bourbonnais du 12/04/2023

• Parnay du 14/04/2023
• Le Pondy du 11/04/2023
• Raymond du 28/03/2023
• Saint Germain-des-Bois du 03/04/2023
• Senneçay du 12/04/2023
• Thaumiers du 12/04/2023
• Verneuil du 12/04/2023

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Lantan, en date du 11 avril 2023, donnant un
avis défavorable au transfert de la compétence « études préalables à une prise de compétence par la
communauté de communes »,

Vu l’absence de délibération des communes de Chalivoy-Milon, Osmery et Saint Denis-de-Palin valant
décision favorable sur le transfert des trois compétences,

Vu l’absence de délibération de la commune de Verneuil concernant le tranfert de la compétence
« dispositif médical permettant à la population d’accéder à la téléconsultation des professionnels de
santé » valant décision favorable sur le transfert de cette compétence,

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er  :  Les compétences facultatives « création et gestion d’une maison médicale à Dun-sur-
Auron » ;  « dispositif  médical  permettant  à  la  population  d’accéder  à  la  téléconsultation  des
professionnels de santé » et « études préalables à une prise de compétence par la communauté de
communes » sont transférées à la communauté de communes du Dunois.

ARTICLE 2 : L’article 2 des statuts de la communauté de communes est modifié en conséquence.
Les autres articles des statuts sont sans changement.  Les statuts modifiés sont annexés au présent
arrêté.

ARTICLE  3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication :

– soit  d’un recours  gracieux adressé à  M.  le  préfet  du Cher  –  place Marcel  Plaisant  –
CS 60022 – 18020 Bourges cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer –
Place Beauvau - 75008 Paris cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie
–  45057  Orléans  cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application
informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 4 : La  secrétaire  générale  de la  préfecture,  la  sous-préfète  de  Saint  Amand-Montrond,  le
président  de  la  communauté  de  communes  du  Dunois,  les  maires  des  communes  concernées,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Saint Amand-Montrond, le  29 juin 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La sous-préfète de Saint Amand-Montrond,

signé : Nathalie PROUHÈZE
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Annexe à l’arrêté n° 2023-1153 du 29 juin 2023

Statuts de la communauté de communes du DUNOIS

Article  1  er   :  Il  est  formé entre  les  communes  de  Bannegon,  Bussy,  Chalivoy-Milon,  Cogny,  Contres,
Dun-sur-Auron, Lantan, le Pondy, Lugny-Bourbonnais, Osmery, Parnay, Raymond, Saint Denis-de Palin,
Saint Germain-des-Bois,  Senneçay, Thaumiers,  Verneuil-les-Bois,  une communauté de communes qui
prend la dénomination de « communauté de communes du Dunois ».

Article 2     : La communauté de communes exerce les compétences suivantes : 

I- GROUPE DE COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1-1 Aménagement de l’espace

a) aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire

- Création et réalisation de zones d’aménagement concerté

- Compétence en matière d’établissement et d’exploitation d’infrastructures et de réseaux de
communications électroniques prévue au I de l’article L. 1425-1 du CGCT.

b) Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur

1-2 Développement économique

a) actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17

b) création,  aménagement,  entretien et gestion de zones d’activité industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire

c) politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire

d) promotion du tourisme, dont création des offices de tourisme selon l’article L. 134-1 du code
du tourisme

1-3 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage

1-4 Collecte et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés

1-5  Gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des  inondations,  dans  les  conditions  prévues  à
l’article L. 211-7 du code de l’environnement

II- GROUPE DE COMPÉTENCES OPTIONNELLES

2-1 Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la demande
d’énergie

-  Infrastructures  de  charge  nécessaires  à  l’usage  de  véhicules  électriques  ou  hybrides
rechargeables 

2-2 Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt
communautaire  et  d’équipements  de  l’enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire  d’intérêt
communautaire

– Ecoles maternelles et primaires

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs
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2-3 Création et  gestion de maisons de services au public  et  définition des obligations de services
publics y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations

III - GROUPE DE COMPÉTENCES FACULTATIVES

- Gestion d’un chenil pour accueillir les chiens errants.

- Création et gestion d’une maison médicale à Dun-sur-Auron.

-  Dispositif  permettant  à  la  population  d’accéder  à  la  téléconsultation  de professionnels  de
santé.

- Etudes préalables à une prise de compétence par la communauté de communes.

Article 3 : Le siège de la communauté de communes est fixé à la mairie de Dun sur Auron.

Article 4 : La communauté de communes est constituée sans limitation de durée.

Article   5     : La composition du conseil communautaire est arrêtée par le représentant de l’État dans le
département conformément aux articles L. 5211-6-1 et L. 5211-6-2 du code général des collectivités
territoriales.

Article   6   : Le bureau est composé du président, des vice-présidents et de membres.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2023-1223
autorisant la société « PCB SECURITE »

à assurer des missions de surveillance sur la voie publique
sur la commune de CHATEAUMEILLANT

les 14 et 15 juillet 2023 

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-1 et suivants ;

Vu le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986 relatif à l'utilisation des matériels, documents, uniformes et
insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  de  transport  de  fonds,  de  protection
physique des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection, notamment son article 6 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1046  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme  Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu l’autorisation d’exercer n° AUT-036-2122-03-20-20230360655 délivrée le 20 mars 2023 par le Conseil
National  des  Activités  Privées  de  Sécurité  (CNAPS)  à  la  société  « PCB  Sécurité »,  n° de  SIRET
49067643400031, sise 104 avenue Charles de Gaulle à CHATEAUROUX (36000) ;

Vu l’agrément n° AGD-034-2024-06-21-20190281936 délivré à Mme Vanessa LECOMBLE, gérante de la
société  « PCB  Sécurité »,  le  21  juin  2019,  par  le  CNAPS,  l’autorisant  à  diriger  une  entreprise  de
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage,
de transport de fonds, de protection physique de personnes ;

Vu la demande présentée le 13 juin 2023, complétée le 30 juin 2023, par la société susvisée, ensemble la
requête de son client, la mairie de Châteaumeillant  sise 4 place de la mairie à CHATEAUMEILLANT
(18370),  tendant  à  obtenir  une autorisation pour  l'emploi  de quatre  agents  de surveillance en vue
d'effectuer des missions de surveillance sur la voie publique à l’occasion des événements organisés
place du docteur GUYOT (spectacle son et lumière, bal populaire, buvette) du 14 juillet 2023 à 17h30  au
15 juillet 2023 à 02h00 ;

Considérant que la présence d’agents d’une société de sécurité privée est nécessaire pour assurer, sur la
voie publique, une mission de surveillance dans le cadre de la sécurisation des événements (spectacle
son et lumière, bal populaire, buvette) qui se dérouleront du 14 juillet 2023 au 15 juillet 2023, place du
docteur GUYOT à CHATEAUMEILLANT (18370) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRETE
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Article     1  er   : La société « PCB Sécurité », n° de SIRET 49067643400031, sise 104 avenue Charles de Gaulle
à  CHATEAUROUX  (36000),  représentée  par  Mme  Vanessa  LECOMBLE,  est  autorisée  à  assurer  une
mission de surveillance sur la voie publique dans le cadre de la sécurisation des événements (spectacle
son et lumière, bal populaire, buvette) qui se dérouleront du 14 juillet 2023 au 15 juillet 2023, place du
docteur GUYOT à CHATEAUMEILLANT (18370).

Article     2   : La surveillance sera effectuée dans les limites de la place du docteur Guyot du 14 juillet 2023
à 17h30 au 15 juillet 2023 à 02h00.

Article     3   : La surveillance sera effectuée par :

Agents cynophiles :

• Mme. DA COSTA Cinthia CAR-036-2028-01-24-20230762921
➢ Identification chien 250268743355352

Agents de sécurité : 

• Mme RAVEAU, épouse BERNON Elise  CAR-036-2028-03-30-20230619961

Article     4   : Les agents visés à l’article 3 ne peuvent pas être armés.

Article     5   : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prend fin à l’expiration de la
mission.

Article     6   : La secrétaire générale de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie du
Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Vanessa LECOMBLE, présidente de la société « PCB SECURITE ».

Bourges, le 7 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez introduire d’abord un recours  gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2023-1224
autorisant la société « PCB SECURITE »

à assurer des missions de surveillance sur la voie publique
sur la commune de CHATEAUMEILLANT

du 22 au 23 juillet 2023 

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-1 et suivants ;

Vu le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986 relatif à l'utilisation des matériels, documents, uniformes et
insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  de  transport  de  fonds,  de  protection
physique des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection, notamment son article 6 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1046  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme  Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu l’autorisation d’exercer n° AUT-036-2122-03-20-20230360655 délivrée le 20 mars 2023 par le Conseil
National  des  Activités  Privées  de  Sécurité  (CNAPS)  à  la  société  « PCB  Sécurité »,  n° de  SIRET
49067643400031, sise 104 avenue Charles de Gaulle à Châteauroux (36000) ;

Vu l’agrément n° AGD-034-2024-06-21-20190281936 délivré à Mme Vanessa LECOMBLE, gérante de la
société  « PCB  Sécurité »,  le  21  juin  2019,  par  le  CNAPS,  l’autorisant  à  diriger  une  entreprise  de
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage,
de transport de fonds, de protection physique de personnes ;

Vu la demande présentée le 21 juin 2023, complétée le 30 juin 2023, par la société susvisée, ensemble la
requête  de  son  client,  la  communauté  de  communes  Berry  Grand  Sud,  sise  6  grande  rue  sur  la
commune du Châtelet (18370), tendant à obtenir une autorisation pour l'emploi de quatre agents de
surveillance  en  vue  d'effectuer  des  missions  de  surveillance  sur  la  voie  publique  à  l’occasion  des
événements organisés au stade de Châteaumeillant et aux alentours (journée sportive avec ateliers
sportifs, marché de producteurs, concert) du 22 juillet 2023 à 12h00 au 23 juillet 2023 à 02h00 ;

Considérant que la présence d’agents d’une société de sécurité privée est nécessaire pour assurer, sur la
voie publique, une mission de surveillance dans le cadre de la sécurisation des événements (journée
sportive avec ateliers sportifs, marché de producteurs, concert) qui se dérouleront du 22 juillet 2023 à
12h00 au 23 juillet 2023 à 02h00, route de Vicq Exemplet à Châteaumeillant (18370) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRETE

1
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Article     1er   : La société « PCB Sécurité », n° de SIRET 49067643400031, sise 104 avenue Charles de Gaulle
à  CHATEAUROUX  (36000),  représentée  par  Mme  Vanessa  LECOMBLE,  est  autorisée  à  assurer  une
mission de surveillance sur la voie publique dans le cadre de la sécurisation des événements (journée
sportive avec ateliers sportifs, marché de producteurs, concert) qui se dérouleront du 22 juillet 2023 au
23 juillet 2023, route de Vicq Exemplet à Châteaumeillant (18370).

Article     2   : La surveillance sera effectuée du 22 juillet 2023 à 12h00 au 23 juillet 2023 à 02h00 au stade
de  Châteaumeillant,  route  de  Vicq  Exemptet  et  à  ses  abords  immédiats  où  se  dérouleront  les
évènements, notamment route de l’Etang Merlin et rue de l’Etang.

Article     3   : La surveillance sera effectuée par :

Agents cynophiles :

• Mme. DEMAREST Jennifer CAR-036-2026-04-21-20210500059
➢ Identification chien 250268601043677

Agents de sécurité : 

• M. GALA François  CAR-036-2025-12-28-20200755598

Article     4   : Les agents visés à l’article 3 ne peuvent pas être armés.

Article     5   : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prend fin à l’expiration de la
mission.

Article     6   : La secrétaire générale de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie du
Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Vanessa LECOMBLE, présidente de la société « PCB SECURITE ».

Bourges, le 07 07 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez introduire d’abord un recours  gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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Secrétariat général

Direction de la citoyenneté
Bureau de la réglementation générale

 et des élections

Arrêté n° 2023 - 1159
modifiant l’arrêté n° 2023 – 1060 du 19 juin 2023

portant renouvellement d’une habilitation funéraire 

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2223-19  et
suivants, R. 2223-63 et suivants et D. 2223-55-2 à D. 2223-55-17 ;

Vu la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n° 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-1-0337  du  13  avril  2017  modifié  portant  renouvellement
d’habilitation dans le domaine funéraire accordé à la SARL Pompes Funèbres Albiniennes,
sise, 1 rue du Moulin des Filles à Aubigny-sur-Nère (18700) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme
Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète
chargée de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu l’arrêté n° 2023-1060 du 19 juin 2023 portant renouvellement d’une habilitation funéraire ;

Considérant l’erreur relative à l’intitulé du nom de la société mentionné sur l’arrêté n° 2023-
1060 du 19 juin 2023 sus-visé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2023-1060 du 19 juin 2023 est modifié comme
suit :

au lieu de «  le renouvellement de la  SARL La Chambre funéraire des Stuarts,  sise, 1 rue du
Moulin des Filles à Aubigny-sur-Nère (18700) est accordé pour une durée de cinq ans [...]»

lire « le renouvellement de la  SARL Pompes Funèbres Albiniennes, sise, 1 rue du Moulin des
Filles à Aubigny-sur-Nère (18700) est accordé pour une durée de cinq ans […] ».

Le reste est sans changement.

Place Marcel Plaisant - CS 60022
18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.f
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

 
 Bourges, le 07 juillet 2023 

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale,

 Signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit
être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :

Vous  adressez  votre  demande  au  ministère  de  l’intérieur,  direction  des  libertés
publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de
2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier
recours  ait  été  introduit  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la
notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de la  décision
explicite ou implicite de l’administration
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté préfectoral n° 2023-1168
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2021-0065 du 22 janvier 2021

portant habilitation de la SARL LINEAMENTA
en vue de réaliser les analyses d’impact des demandes d’autorisation d’exploitation

commerciale pour le département du Cher
en application du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet  2022 portant nomination de M.  Maurice BARATE en qualité de
préfet du Cher,

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.  752-6 du code
de commerce ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0065  du  22  janvier  2021  portant  habilitation  de  la  SARL
LINEAMENTA  en  vue  de  réaliser  les  analyses  d’impact  des  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale pour le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à  
Mme  Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  de
l’arrondissement de Bourges,

Vu le courriel du 10 mai 2023 de Mme Marion LACOMBE, gérante de la SARL LINEAMENTA,
demandant la modification de la liste des personnes habilitées à réaliser les analyses d’impact
au titre de la SARL LINEAMENTA et signalant le changement d’adresse du siège social de la
société situé dorénavant 109 quai Wilson, rue des Quatre Castéra, à Bègles (33130) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E  :
1
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Article 1  er      : Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral  du 22 janvier 2021 susvisé
sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« La  SARL  LINEAMENTA,  sise  109  quai  Wilson,  rue  des  Quatre  Castéra,  à  Bègles  (33130),
représentée par Mme Marion LACOMBE en sa qualité de gérante, est habilitée pour réaliser
les analyses d’impact mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, dans le
département du Cher. »

Article 2 : Les dispositions de l’article 3 du même arrêté préfectoral sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation
sont les suivantes :

«   Madame Marion LACOMBE ;
«   Madame Julie CORRE. »

Article 3 : Les voies et délais de recours ouverts contre la présente décision figurent à la suite
du présent arrêté.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                                                              Bourges, le 07/07/2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez introduire d’abord un recours  gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté 

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2023-1164 du 7 juillet 2023
portant interdiction temporaire du port et du transport d’armes, toutes catégories
confondues, de munitions et d’objets pouvant constituer une arme par destination

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ;

Vu le code pénal, notamment son article 132-75 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de WITASSE
THÉZY, secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète chargée de l’arrondissement de Bourges ;

Vu l’urgence ;

Considérant les troubles à l’ordre public, les atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans le
cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public qui se sont produits depuis les 28, 29 et 30
juin 2023 dans plusieurs départements du territoire national et plus particulièrement en région Île-de-
France ; 

Considérant les jets de projectiles dont sont victimes les forces de l’ordre depuis le 28 juin 2023 lors de
sorties en soirée et en nuit ;

Considérant les risques d’atteinte à l’ordre en raison du contexte national ; 

Considérant les appels à manifestations pour les week-end des 8 et 9 juillet 2023 ;

Considérant les dégradations aux biens publics et privés occasionnées à plusieurs reprises à l’occasion
des périodes de fêtes et notamment celles de la fête nationale, par de personnes porteuses d’objets
détournés de leur usage, de récipients contenant des liquides inflammables ou explosifs.

Considérant les  risques  de  troubles  à  la  tranquillité  et  à  l’ordre  public,  les  dangers  et  les  risques
d’accidents graves provoqués par l’utilisation inconsidérée de tout objet sur la voie publique et dans
tous les lieux de grands rassemblements ; 

Considérant la nécessité de prévenir les désordres et les mouvements de panique engendrés par la
projection de tout objet dans une foule ou sur les forces de l’ordre ;

Considérant les risques de troubles à l‘ordre et à la tranquillité publics et les risques de panique que
pourrait  engendrer  l’usage d’armes par  destination dans des  lieux de grands rassemblements  ou à
l’occasion de manifestations revendicatives ; 
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Considérant l’utilisation faite par des individus isolés ou en réunion d’armes par destination, contre les
forces de l’ordre ainsi que contre des biens, en particulier les véhicules et les biens publics ;

Considérant que la plupart des actes violents sont en général perpétrés par des individus cagoulés,
masqués et/ou porteurs de lunettes ou masques de protection empêchant ainsi leur identification et
leur permettant de se prémunir des effets des gaz lacrymogènes pouvant être employés par les forces
de sécurité intérieure pour les disperser ;

Considérant que les exactions commises  notamment à Bourges et à Vierzon sont susceptibles de se
reproduire sur l’ensemble du département ;

Considérant la nécessité de prévenir ces troubles et ces risques, par des mesures limitées dans le temps
et adaptées ;

Considérant que pour assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les graves troubles à
l’ordre publics,  il  y  a  lieu de réglementer  le  port  et  le  transport d’armes de toutes  catégories,  de
munitions et d’objet pouvant constituer une arme par destination au sens de l’article 132-75 du code
pénal sur le territoire du département du Cher ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRETE

Article 1er : Sont interdits, sauf pour les personnes habilitées dans l’exercice de leurs missions, le port et
le transport d’armes, toutes catégories confondues, de munitions et d’objets pouvant constituer une
arme par destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, ainsi que le port et le transport par des
particuliers sans motif légitime :

 d’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ;
 d’équipements de protection destinés à mettre en échec tout ou partie de moyens utilisés par

les représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre.

Article 2 : La présente interdiction s’applique sur l’ensemble du territoire du département du Cher du
vendredi 7 juillet 2023 à 18h00 au lundi 17 juillet 2023 à 18h00.

Article  3 :  Les  contraventions  au  présent  arrêté  seront  poursuivies  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours selon les voies et délais figurant à la suite de
cette décision.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique, le
commandant  du  groupement  départemental  de  gendarmerie,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture et transmis à la procureure de la République et aux maires du département.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS GRACIEUX :

Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif
d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 
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****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2023 – 1150 du 7 juillet 2023
portant dérogation à la règle du repos dominical

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3132-3, L. 3132-20, L. 3132-21, L 3132-25-3,
L. 3132-25-4 et L. 3132-23 ;

Vu les  demandes  formulées  collectivement  par  l’intermédiaire  de  M.  Yohann  PETIOT,
directeur général d’ « Alliance du commerce » et individuellement par l’entreprise « H&M »
pour les secteurs du commerce de détail sollicitant une dérogation au repos dominical pour
le 9 juillet 2023 ;

Vu le caractère d’urgence de la demande ;
 
Considérant  que l’activité  commerciale  a  été  fortement  impactée  par  les  violentes
manifestations survenues et les dégradations qui s’en sont suivies ;

Considérant  qu’une  fermeture  le  dimanche,  compte  tenu  de  ces  circonstances
exceptionnelles,  serait  de  nature  à  compromettre  le  fonctionnement  normal  de  ces
établissements et de causer un préjudice au public, le 9 juillet 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE  :

Article  1 :  Une dérogation au repos  dominical  est  accordée à  tous  les  établissements  de
commerce de détail du département du Cher.

Les entreprises sont autorisées à donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou
partie de ses salariés un autre jour que le dimanche 9 juillet 2023.

Article 2 : Le repos hebdomadaire devra être alors accordé selon la modalité visée à l’article
L. 3132-20 du code du travail par roulement à tout ou partie des salariés, dans le respect du
principe  du  volontariat,  en  vertu  duquel  le  salarié  ne  peut  faire  l’objet  d’une  mesure
discriminatoire, de sanction, de licenciement pour avoir refusé de travailler le dimanche. 
Le cas échéant, cette extension ne concerne pas les établissements de commerce de détail
alimentaires bénéficiaires de la dérogation de droit de faire travailler leur personnel jusqu’à 13
heures. 
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Article 3 : Les contreparties suivantes devront être accordées aux salariés dans les entreprises
non couvertes par un accord collectif (ou en l’absence d’accord collectif pour une entreprise)
conformément  à  l’article  L  3132-25  du  code  du  travail,  par  un  engagement  unilatéral  de
l’employeur approuvé par référendum : 

• un repos compensateur,
• une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due

pour une durée de travail équivalente.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations sont chargées, chacune en ce
qui  la  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée aux maires des communes du
département du Cher.

Le préfet

signé  : Maurice BARATE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez introduire d’abord un recours  gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023-1161
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« Le Bistro » à Saint-Amand-Montrond)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté N° 2022-0801 du 24 juin 2022 portant dérogation aux heures de fermeture d’un débit de
boissons pour l’établissement « Le Bistro » à St Amand Montrond, jusqu’à 2 heures du matin tous les
jours pour une durée d’un an à compter du 29 juin 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2023-1048 en date du 15  juin  2023 accordant  délégation de signature à
M. Franck MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département ;

Vu la demande de renouvellement de dérogation aux heures de fermeture formulée par M. Philippe
FRAGNON,  exploitant  de  l’établissement  « Le  Bistro »  situé  9  rue  du  pont  Pasquet  à  St  Amand
Montrond, par courrier en date du 14 avril 2023, sollicitant de pouvoir laisser son établissement ouvert
au public jusqu’à 2 heures du matin tous les jours ;

Vu l’avis favorable de la mairie de St Amand Montrond en date du 03 juillet 2023 ;

Vu l’absence d’observation du groupement de gendarmerie du Cher à nos demandes du 26 mai 2023 et
du 26 juin 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   -  M.  Philippe  FRAGNON, exploitant  de  l’établissement  « Le  Bistro »  situé  9  rue  du pont
Pasquet  à  St  Amand  Montrond,  est  autorisé  à  laisser  son  établissement  ouvert  au  public  jusqu’à
2 heures du matin tous les jours, et ce pour une durée d’un an à compter de la notification du présent
arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 
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Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés.

Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 5 –  En l’absence d’une étude d’impact  sonore,  la  diffusion de musique amplifiée n’est  pas
autorisée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le colonel commandant le Groupement de
gendarmerie du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de St Amand Montrond et au pétitionnaire. 

Bourges, le 07 juillet 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux mois  à compter  de la  notification  de la  présente décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet,
Direction des Sécurités et de la Communication,

Bureau de la Sécurité Civile

ARRÊTÉ  n° 2023-1156 du 06 juillet 2023
portant renouvellement d’agrément d’une association départementale

(UDSP du Cher) pour dispenser les formations aux premiers secours

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU le décret du 29 juillet 2022 nommant M. Maurice BARATE préfet du Cher ;

Vu le décret du 2 mars 2023 portant nomination de Monsieur Franck MOINARDEAU, en tant que sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-0387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à Monsieur
Franck MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher et chef de projet sécurité
routière du département ; 

VU  l’arrêté du 08 juillet  1992  modifié  relatif  aux conditions  d’habilitation  ou d’agrément pour  les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du  24  mai  2000  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le  domaine  des
premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement «Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Équipe de niveau 1 » (PSE1) ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Équipe de niveau 2 » (PSE2) ;

VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel  national  de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement «pédagogie initiale et commune de formateur»;

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national  de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  «pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  aux  premiers
secours» (PAE FPS);

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national  de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement «pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et
secours civiques» (PAE FPSC);

VU l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation « aux gestes qui sauvent » (GQS) ;
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VU la demande d’agrément départemental présentée par le président de l’Union Départementale des
Sapeurs-Pompiers du Cher le 21 avril 2023 ;

Considérant que l’association remplit les conditions de renouvellement d’agrément ;

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet,

ARRETE
Article 1  er   : L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Cher située 230 rue Louis Mallet 18000
Bourges, est autorisée à dispenser les formations aux premiers secours citées ci-dessous, en application
du titre III de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé :

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 1 (PSE1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 2 (PSE2)
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS)
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC)
- Gestes qui sauvent (GQS)

Ces unités d'enseignement peuvent être dispensées seulement si les référentiels internes de formation
et de certification ont fait l'objet d'une décision d'agrément par la Direction Générale de la Sécurité
Civile et de la Gestion des Crises, en cours de validité lors de la formation.

Article 2 : L’UDSP 18 s'engage à : 

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier,
dans le respect de son agrément et des dispositions organisant les premiers secours et leur formation ;
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante
des sessions qu’elle organise ;
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ;
- proposer des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes formations
aux premiers secours ;
-  adresser annuellement un bilan faisant apparaître le nombre d’auditeurs, le nombre de certificats
délivrés, le nombre de participations des médecins et moniteurs aux sessions d’examen ;
-  présenter  un certificat  de condition  d’exercice pour  l’année en cours,  signé par  le  président  de
l’association nationale ou par une personne ayant autorité pour le faire. 

Article  3  :  Toute  modification  apportée  au  dossier  ayant  permis  la  délivrance  de  la  présente
habilitation doit être communiquée sans délai au préfet.

Article  4  :  S’il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  les  formations  aux  premiers  secours,
notamment  une  organisation  non-conforme  aux  conditions  spécifiées  dans  le  dossier  ou  aux
dispositions relatives aux formations aux premiers secours définies par la réglementation en vigueur, le
préfet peut prendre les dispositions mentionnées dans l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié
susvisé.

Article  5 :  L’agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  deux  ans,  à  compter  du  lendemain  de  la
publication au recueil  des actes administratifs  de l’État  dans le département et  renouvelable  sous
réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié et en
particulier  du déroulement effectif  des  sessions  de  formations,  selon  les  modalités  définies  par  la
réglementation.

Article 6 : Monsieur le directeur de cabinet et M. le président de l’UDSP 18  sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet,

                                                                        SIGNÉ : Franck MOINARDEAU
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